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Distrigaz interjette appel des décisions de la CREG relatives
aux tarifs provisoires de transit

Eu égard a la décision de la CREG du 6 juin 2008, confirmant celle du 15 mai dernier
déterminant les tarifs provisoires applicables au transit, Distrigaz a introduit aujourd'hui un
recours contre les décisions précitées devant la cour d'Appel de Bruxelles.
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Autres langues
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Vous pouvez aussi le consulter sur le site web de Distrigaz : www.distrigaz.eu
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